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«la democratie a un prix.

Les lois de la Republique permettent

aux citoyens d'y contribuer

en finançant la campagne du candidat

qu'ils ont choisi de soutenir.

Je m'adresse aujourd'hui a vous, car

j'ai besoin de votre concours.»

Lionel Jospin
Conformément au code électoral, l'Association de Financement de la Campagne de Lionel Jospin à l'élection

présidentielle (A.F.C.L.J.) déclarée le 17/02/95 est seule habilitée à recueillir des dons en faveur de Lionel Jospin. Seules les

personnes physiques peuvent effectuer des dons. Ils ne peuvent excéder 30 000 F par personne et pour une même élection.

Tout don de plus de 1000 F doit être fait par chèque bancaire, postal ou mandat.
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Oui, j'ai choisi de soutenir la campagne de Lionel Jospin, et je verse par chèque bancaire, postal ou mandat à l'ordre de :

A.F.C.L.J. 100, rue du Cherche-Midi 75006 Paris, la somme de :

□ 50 F G 100 F G 200 F G 500 F G Autres

L'attestation que je recevrai en retour me permettra de déduire cette somme de mes impôts, dans les limites autorisées par la loi.
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